
 
 

 
 
 

Strasbourg, le 4 juin 2019 CDCJ-GT-APA(2019)OJ 

 

 

REUNION AD HOC SUR L’APATRIDIE 

 

11-12 juin 2019 

Strasbourg, Conseil de l’Europe 

Agora, Salle G06 

Ouverture 09h30 

 

PROGRAMME 

 

Mardi 11 juin 2019 

 

09.30 – 10.00 Ouverture 

 

Partie A - Protocoles et procédures de détermination de l’apatridie 

 

10.00 – 11.00 Session 1 

 

➢ Facteurs ayant conduit à la mise en place ou à l’amélioration des 

procédures de détermination de l’apatridie 

➢ Définition d’une personne apatride 

 

11.00 – 11.30 Pause-café 

 

11.30 – 13.00 Session 2 

 

➢ Rattachement institutionnel des procédures de détermination 

➢ Information sur les procédures et accès aux procédures 

➢ Garanties procédurales 

 

13.00 – 14.30 Déjeuner 

 

14.30 – 16.00 Session 3 

 

➢ Formes de preuves 

➢ Charge de la preuve et niveau de preuve 

➢ Évaluation des preuves 
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16.00 – 16.30 Pause-café 

 

16.30 – 18.00 Session 4 

 

➢ Questions linguistiques 

➢ Formation spécifique  

➢ Contacts avec les autorités étrangères 

 

18.00 Fin de la 1ère journée 

 

------------------------------ 

 

Mercredi 12 juin 2019 

 

 

Partie B - Résolution des cas d’apatridie 

 

09.30 – 11.00 Session 1 

 

➢ Protection durant la procédure de détermination 

➢ Statut 

➢ Accès à la nationalité 

 

11.00 – 11.30 Pause-café 

 

11.30 – 13.00 Session 2 – exemples de cas 

 

➢ Enfants nés dans un pays où ils risquent d’être apatrides 

➢ Enfants trouvés dans un pays et de parents inconnus 

➢ Enfants dont les parents ont perdu la nationalité d’un pays 
 

13.00 – 14.30 Déjeuner 

 

Partie C - Initiatives en cours et suites à envisager 

 

14.30 – 15.30. Initiatives menées par des d’autre organisations internationales et 

européennes 
 

➢ Activités du HCR: principales réalisations à ce jour et perspectives à la 

lumière du débat de haut niveau sur l'apatridie d'octobre 2019 

➢ Cartographie des activités relatives à l’apatridie du réseau européen sur 

l’apatridie (ENS)  

➢ Activités au sein de l’Union européenne 

➢ Activités menées par le Réseau européen des migrations  
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15.30 – 16.00 Suites à donner 

 

➢ Possible activités à mener par le Conseil de l’Europe 

 

16.00 – 16.30 Pause-café 
 

16.30 – 17.00 Conclusions 

 

➢ Synthèse du consultant 

➢ Remarques finales des participants 

 

17.00 Clôture de la réunion 


